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Chers	adhérents,	chères	adhérentes,	

Je	 suis	 heureux	 de	 vous	 présenter	 mes	 vœux	 au	 seuil	 de	 cette	 nouvelle	 année.	 Que	 la	 réussite	 vous	
accompagne	dans	vos	projets	personnels	tout	au	long	de	2025	!	

Concernant	 notre	 association	 Asphodèle,	 je	 nous	 souhaite	 également	 prospérité	 et	 succès	 !	 Nous	 allons	
essayer	de	poursuivre	le	travail	de	restauration	et	le	développement	des	activités	culturelles	pour	rendre	le	
Prieuré	 Saint-Martin	 de	 Cézas	 encore	 plus	 attractif	 dans	 la	 continuité	 de	 ce	 qui	 a	 été	 fait	 ces	 dernières	
années.	

L’occasion	pour	moi	de	dresser	un	petit	bilan	de	nos	réalisations	2024	:	
• L’entreprise	Pallier	a	rebâti	au	printemps	 le	mur	de	soutènement	de	 la	terrasse	sous	 le	presbytère.	

Haut	de	4	mètres,	il	s’était	effondré	sur	une	longueur	de	15	mètres	en	octobre	2023	sous	l’effet	des	
intempéries.	Une	opération	 rendue	 Vinancièrement	possible	 grâce	 à	 la	prise	 en	 charge	des	 travaux	
par	notre	assurance	MAIF.	

• Les	installations	électriques	du	presbytère	ont	été	modernisées	et	sécurisées.	

• Les	bénévoles	du	mardi	ont	coulé	une	chape	de	ciment,	posé	des	cloisons	de	placoplâtre	et	carrelé	le	
sol	de	la	deuxième	cabine	des	toilettes.	Des	sanitaires	y	seront	prochainement	installés.	

• Les	 mêmes	 bénévoles	 ont	 beaucoup	 travaillé	 à	 améliorer	 l’espace	 de	 spectacle	 extérieur	 créé	 en	
2023,	désormais	baptisé	«	 le	théâtre	de	verdure	du	Prieuré	»	par	nos	visiteurs.	Une	nouvelle	scène	
pérenne	 en	 bois	 traité	 a	 été	 montée	 sans	 qu’il	 en	 coûte	 aux	 Vinances	 de	 l’association	 grâce	 à	 la	
générosité	 de	 plusieurs	 de	 nos	membres.	 L’escalier	 d’accès	 a	 été	 élargi	 et	 agrandi	 et,	mardi	 après	
mardi,	un	beau	cheminement	en	pierre	a	été	construit	entre	la	scène	et	le	porche	du	Prieuré.	

• Côté	 animations,	 la	 saison	 culturelle	 débutée	 Vin	 mai	 par	 notre	 déjà	 traditionnelle	 «	 Fête	 de	 la	
Nature	»	et	conclue	mi-septembre	par	une	exposition	de	l’artiste	DaDao	et	un	concert	de	la	guitariste-
chanteuse	 Yasmina	 Saavedra	 présente	 un	 bilan	 positif,	 tant	 pour	 la	 fréquentation	 que	 sur	 le	 plan	
Vinancier.	Un	spectacle	de	théâtre,	un	autre	de	voltige	aérienne,	six	concerts	et	quatre	expositions	au	
total	ont	rythmé	l’été	du	Prieuré.	

• Par	 ailleurs,	 le	 Prieuré	 a	 été	 mis	 quatre	 fois	 à	 disposition	 d’intervenants	 extérieurs	 :	 pour	
l’enregistrement	d’un	CD	du	groupe	«	Baruch	»	;	pour	un	concert	de	Piers	Faccini	;	pour	la	fête	de	la	
paroisse	 de	 Sumène	 ;	 pour	 le	 campement	 d’une	 troupe	 de	 scouts	 de	 Versailles.	 Ces	 mises	 à	
disposition	 encadrées	 par	 une	 convention	 juridique	 ont	 chaque	 fois	 donné	 lieu	 à	 des	 dons	 pour	
l’association	en	retour.	

• De	façon	générale,	nos	trésoriers,	comme	ils	le	détailleront	lors	de	notre	AG	de	janvier,	ont	constaté	
une	 augmentation	des	dons,	 d’autant	plus	bienvenue	qu’elle	 s’est	 en	 revanche	accompagnée	d’une	
légère	diminution	des	cotisations	d’adhésion.	

• Sur	le	plan	médiatique,	 il	convient	de	rappeler	l’article	pleine	page	élogieux	que	le	«	Midi-Libre	»	a	
consacré	cet	été	au	Prieuré	et	à	notre	association	pendant	la	belle	exposition	«	L’Ecole	de	Cézas	»	(un	
grand	merci	au	passage	à	Bertrand	Le	Boudec	qui	pour	la	deuxième	année	consécutive	a	réalisé	pour	
nous	une	magniVique	carte	de	vœux	!).	Autre	forme	de	reconnaissance	:	l’OfVice	du	Tourisme	du	Gard	
a	 retenu	 le	 Prieuré	 dans	 une	 liste	 de	 37	 sites	 remarquables	 constituant	 une	 «	 Voie	 des	 chapelles,	
abbayes	et	prieurés	»	du	département.	

• EnVin,	pour	 terminer	ce	bilan	sur	une	note	moins	 réjouissante,	 le	Prieuré	 a	malheureusement	 subi	
quelques	 dommages	 tout	 récemment	 en	 raison	 du	 rallye	 cigalois	 :	 des	 palettes	 brûlées,	 un	muret	
éboulé,	 des	 ordures	 abandonnées,	 une	 partie	 de	 traversier	 transformée	 en	 toilettes	 sauvages	 et	
champ	 d’immondices…	 Nous	 avons	 adressé	 un	 courrier	 aux	 organisateurs	 du	 rallye	 pour	 leur	



demander	 dédommagement	 et,	 surtout,	 qu’ils	 prennent	 des	 mesures	 pour	 empêcher	 de	 tels	
agissements	à	l’avenir.	Affaire	à	suivre…	

Venons-en	à	nos	projets	pour	2025.	

Nous	 avons	 déjà	 commencé	 à	 travailler	 sur	 la	 programmation	 de	 nos	 événements	 culturels.	 Avec	 pour	
objectif	 que,	 comme	 en	 2024,	 elle	 soit	 achevée	 Vin	 février	 dernier	 délai	 aVin	 de	 pouvoir	 en	 assurer	 la	
promotion	en	amont	auprès	de	nos	partenaires	médias	et	sur	nos	propres	supports	papier	et	numériques.	

Pour	ce	qui	est	des	travaux	envisagés	:	
• Nous	avons	acté	la	mise	en	place	dans	la	chapelle	d’un	nouveau	système	d’éclairage	offrant	davantage	

de	souplesse	pour	les	expositions.	Menés	par	un	éclairagiste	et	un	électricien,	les	travaux	auront	lieu	
dans	les	prochaines	semaines.	

• Les	bénévoles	ont	semblé	un	temps	quelque	peu	désorientés	par	l’achèvement	du	cheminement	en	
pierre	 de	 la	 nouvelle	 scène	 déjà	 mentionné.	 Mais	 très	 vite,	 reprenant	 vaillance,	 ils	 ont	 décidé	 de	
s’attaquer	à	la	réfection	du	chemin	principal	d’accès	aux	bâtiments.	Qu’on	se	le	dise	:	pelles,	pioches,	
brouettes	et	sueurs	de	coude	sont	de	nouveau	d’actualité	chaque	mardi	!	

• Et	 puis,	 il	 reste	 toujours	 en	 suspens	 le	 fameux	 projet	 de	 restauration	 de	 l’aile	 encore	 en	 ruine,	
autrefois	 l’habitation	 du	 Prieur,	 que	 nous	 souhaiterions	 transformer	 en	 résidence	 d’artistes.	 Nous	
avons	 pu	 établir	 un	 contact	 intéressant	 avec	 des	 responsables	 du	 Gard	 pour	 la	 Fondation	 du	
Patrimoine.	La	visite	des	lieux	a	suscité	leur	enthousiasme	pour	les	travaux	déjà	accomplis	et	ils	nous	
ont	encouragés	à	déposer	un	dossier	de	subventions.	Affaire	à	suivre	là	encore…	

Mais	 en	 attendant	 des	 mannes	 Vinancières	 pour	 l’heure	 hypothétiques,	 je	 ne	 peux	 que	 vous	 inviter,	 une	
nouvelle	fois,	 à	soutenir	 les	efforts	de	l’association	d’abord	en	reprenant	Vidèlement	votre	carte	d’adhésion	
(tarifs	 inchangés	 :	 20	 euros	 individuel,	 30	 euros	 couple)	 et,	 pour	 ceux	 qui	 le	 peuvent	 et	 le	 souhaitent,	 en	
faisant	des	dons	à	Asphodèle-Le	Prieuré	(notre	association	peut	délivrer	un	reçu	permettant	une	déduction	
Viscale,	au	titre	des	œuvres	d’intérêt	général).	

Rappel	des	moyens	de	paiement	:	

• En	espèces	auprès	d’un	membre	du	Conseil	d’Administration	

• Par	chèque	à	l’adresse	postale	suivante	:	Association	Asphodele	le	Prieuré	BP	20	30440	SUMENE	

• Par	virement	:	IBAN	FR76	1660	7003	4138	1218	8022	642					BIC			CCBPFRPPPPG	

Je	 lance	 par	 ailleurs	 un	 appel	 au	 recrutement	 pour	 tous	 les	 volontaires	 et	 pour	 tous	 les	 types	 de	 travaux	
requis	 par	 nos	 activités.	 Nous	 avons	 besoin	 de	 cerveaux	 autant	 que	 de	 muscles	 !	 N’hésitez	 pas	 à	 nous	
rejoindre	en	nombre	pour	nos	travaux	du	mardi,	ou	pour	l’organisation	de	nos	événements,	ou	encore	dans	
notre	 Conseil	 d’Administration	 puisqu’une	 partie	 des	 membres	 sera	 renouvelée	 lors	 de	 notre	 Assemblée	
Générale	du	samedi	18	janvier.	Votre	participation	nous	est	plus	que	jamais	nécessaire	pour	que	l’incroyable	
aventure	du	retour	à	la	vie	du	Prieuré,	débutée	voici	bientôt	quarante	ans,	puisse	se	poursuivre…	au	moins	
encore	quarante	ans,	et,	pourquoi	pas,	un	millénaire	de	plus	!	

Chers	adhérentes,	chers	adhérents,	je	vous	renouvelle	très	amicalement	mes	vœux.	

Heureuse	année	2025	à	vous	!	

Vincent	Gracy	

Président	d’Asphodèle-Le	Prieuré	

contact@asphodelelprieure.fr	

https://asphodeleleprieure.fr/	

https://www.facebook.com/asphodeleleprieure/	
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